
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 14.2
	Assemblée du: 7 septembre 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'autoriser le paiement d'une cotisation de 841 448,14 $ (648 656,40 $ avant taxes) au Regroupement des sociétés de transport en commun     (« Regroupement OBNL ») pour l'année 2016, payable dès la constitution du Regroupement OBNL, soit une cotisation de 1 008 082 $ de laquelle est déduite une somme de 359 425,60 $ versée à Gestion AVT s.e.n.c. en 2016, le paiement étant conditionnel au dépôt auprès de la trésorière de la Société de transport de Montréal d'une copie de la résolution du conseil d'administration du Regroupement OBNL fixant la cotisation annuelle de 2016.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: La Société de transport de Montréal est associée avec les huit autres sociétés de transport en commun du Québec (ci-après les « sociétés ») au sein de la société en nom collectif Société de gestion et d'Acquisition de Véhicules et de systèmes de Transport (ci-après désignée « Gestion AVT ») qui effectue des activités liées au processus d'acquisition des véhicules (soutien au processus d'appel d'offres, gestion des contrats d'acquisition, vigie, études et essais). Les neuf (9) sociétés effectuent actuellement des démarches en vue de constituer un nouvel organisme, soit le Regroupement des sociétés de transport en commun, duquel sera membre la Société de transport de Montréal. Dès sa création, le Regroupement des sociétés de transport en commun poursuivra les activités auparavant effectuées par Gestion AVT, c'est-à-dire les activités liées au processus d'acquisition des véhicules. Les actifs, droits et obligations de Gestion AVT seront transférés au Regroupement des sociétés de transport en commun et Gestion AVT sera dissous.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Un tel regroupement d'achat permet, d'une part, de globaliser les besoins et, d'autre part d'échanger afin d'obtenir les meilleures offres de soumissionnaire en termes de coût, de qualité et en tenant compte de critères de développement durable lors d'acquisition de biens et services. Cela s'inscrit dans la démarche d'approvisionnement responsable de la STM.
	Préparé par 2: Nicole Racine
	Préparé par – nom: Nicole Racine
	Préparé par – titre: Chef de section - Comptabilité financière
	Service 2: Direction Gestion financière et contrôle
	Service - nom: Marie-Stéphanie Garant pour Angèle Dubé
	Service - titre: Directrice (voir délégation de pouvoirs)
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 552290
	Compte2: 552290
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 270123
	Ordre2: 912501
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-120
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 420724.07
	Montant2: 420724.07
	Montant3: 
	Montant _total: 841448.14
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [01]
	periode couverte premier année: [2016]
	Atotal: 648656.4
	Btotal: 64371.2
	Ctotal: 128420.54
	Dtotal: 841448.14
	Etotal: 128581.27
	Ftotal: 712866.67
	Subvention: Financement: La présente recommandation sera financée en partie par le reglèment d'emprunt R-120 qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances. Suite à une évaluation du dossier, une demande de subvention finale a été soumise au MTMDET le 16/05/16 dans le cadre du programme SOFIL.  La demande est en cours d'évaluation par le MTMDET.
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Les versements du cadre 2016 à 2020 pour la STM sont établis comme suit : Type de véhicule : Bus 40 pieds hybridesNb. d'unités : 470     Prix unitaire : 13 696 $     Versement annuel : 1 287 424 $     5 ans : 6 437 120 $ Le cadre financier 2016-2020 prévoit que les montants payables par les sociétés sont diminués de tout montant de subvention reçu par Gestion AVT pour ses activités ou reçu par l'organisme reprenant les activités de Gestion AVT. Pour 2016, le montant payable par la STM est diminué d'une somme de 279 342 $ en raison d'une subvention reçue par Gestion AVT. Des discussions sont en cours avec le MTQ concernant une subvention pour les années 2017 et suivantes. Étant donné que le statut du nouvel organisme au niveau des taxes n'est pas encore défini, nous avons établi le calcul de celles-ci sur le montant de versement annuel selon le cadre, soit 1 287 424 $ (montant maximum qui pourrait être taxable). Le montant payable au Regroupement OBNL par la STM en 2016 s'établit donc comme suit :Versement annuel selon le cadre                     1 287 424,00 $ Subvention reçue par Gestion AVT                    (279 342,00) Versement annuel ajusté                                  1 008 082,00Montant versé par la STM à Gestion AVT          (359 425,60)Montant avant taxes                                             648 656,40  Taxes applicables                                                 184 791,74 Montant toutes taxes incluses                           841 448,14 $
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 841448.14
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 648656.4
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 64371.2
	C2015: 128420.54
	D2015: 841448.14
	E2015: 128581.27
	F2015: 712866.67
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: AUTORISATION DE VERSER UNE COTISATION POUR LES ACTIVITÉS LIÉES AU PROCESSUS D’ACQUISITION DE VÉHICULES
	Recommandation numéro: Cotisation 2016 pour Regroupement OBNL
	Direction exécutive responsable principale: Planification, finances et contrôle
	Direction exécutive responsable principale - nom: Linda Lebrun
	Direction exécutive responsable principale - titre: Trésorière et directrice exécutive
	Direction exécutive responsable: 
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [12]
	periode couverte dernier année: [2016]
	GED: 
	Certificat requis: [oui]
	Les fonds sont disponibles: [oui]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La Société de transport de Montréal a versé en 2016 un premier apport de 359 425,60 $ à Gestion AVT pour ses activités. Le contrat de constitution de Gestion AVT prévoit que les sociétés contribuent annuellement au paiement des obligations de Gestion AVT au moyen d'un minimum de deux versements par année. Lors du paiement du premier montant, il avait été annoncé qu'un second paiement serait requis pour couvrir le coût total des activités de Gestion AVT jusqu'à la fin 2016. Il avait également été annoncé que le second versement serait effectué en fonction du nouveau cadre financier pour la période 2016-2020 et que le montant payable serait ajusté pour tenir compte des sommes déjà reçues lors du premier versement, lesquelles avaient été temporairement établies sur la base du cadre financier 2011-2015 dans l'attente de l'adoption du nouveau cadre financier.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [S/O]
	Deuxième Comité: []
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Yes
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [S’approvisionner de façon responsable]
	Chantier Développement durable 2: [ ]


